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(54) Installation pour la pose d’une pareclose sur la feuillure d’un longeron constitutif d’un cadre 
d’une menuiserie recevant un vitrage

(57) La présente invention concerne une installation
pour la pose d’une pareclose (P) sur la feuillure d’un lon-
geron constitutif d’un cadre (C) d’une menuiserie rece-
vant un vitrage (V), ladite installation de pose (1)
comportant :
- des moyens (10) pour le maintien dudit cadre de me-
nuiserie (C) portant le vitrage (V),
- des moyens d’appui (14), pour exercer une force d’appui
sur ladite pareclose (P) rapportée sur ladite feuillure de
réception,

- éventuellement des moyens de préhension (13), pour
la saisie d’une pareclose (P),
- des moyens de manoeuvre (12), pour le déplacement
dans l’espace desdits moyens d’appui (14), et le cas
échéant desdits moyens de préhension (13), et
- des moyens de commande comportant des moyens de
pilotage qui sont configurés notamment pour piloter les-
dits moyens de manoeuvre (12) de sorte à déplacer les-
dits moyens d’appui (14) et le cas échéant lesdits moyens
de préhension (13).
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
menuiseries recevant un vitrage. Elle concerne en par-
ticulier une installation pour la pose d’une pareclose sur
la feuillure d’un longeron constitutif du cadre d’une telle
menuiserie.
[0002] Dans la plupart des menuiseries vitrées, le
pourtour du vitrage est pris en sandwich dans une feuillu-
re ménagée sur les longerons constitutifs du cadre de
menuiserie, entre ce cadre et un jeu de parecloses.
[0003] Les parecloses sont classiquement rapportées
et maintenues par le biais de moyens d’emboîtement par
déformation élastique, du genre clipsage.
[0004] En pratique, la pose du jeu de parecloses, dite
encore opération de « pareclosage », constitue une opé-
ration délicate qui est habituellement réalisée manuelle-
ment.
[0005] Les parecloses rapportées sont coupées avec
une légère sur-longueur de manière à obtenir une join-
ture « sans jeu » en angle, avec des extrémités en
« onglet ». Cet assemblage garantit l’esthétisme par con-
tinuité du profil des parecloses.
[0006] Du fait de cette sur-longueur, la pose de chaque
pareclose nécessite son arc-boutement, pour introduire
ses deux extrémités en angle au niveau des extrémités
de la feuillure de réception. L’opération d’assemblage se
poursuit en force par des frappes au maillet sur la pare-
close arc-boutée, de façon répartie tout le long de sa
longueur.
[0007] L’inconvénient de ce mode opératoire entière-
ment manuel est qu’il nécessite des efforts répétés, no-
tamment lors de l’insertion des extrémités de la pareclo-
se, de son arc-boutement, et des chocs répétés par la
frappe au maillet, ce qui engendre à terme des troubles
musculo-squelettiques chez les opérateurs (en particu-
lier des tendinites).
[0008] Dans ce contexte, la présente invention concer-
ne une installation pour la pose de parecloses éliminant
les problèmes de santé générés par de telles opérations
réalisées manuellement.
[0009] Cette installation pour la pose d’une pareclose
sur la feuillure d’un longeron constitutif d’un cadre d’une
menuiserie recevant un vitrage, ladite pareclose présen-
tant une sur-longueur par rapport à ladite feuillure de
réception et étant destinée à coopérer avec ladite feuillu-
re de réception par le biais de moyens d’emboîtement
par déformation élastique du genre clipsage, est carac-
térisée par le fait qu’elle comporte :

(a) des moyens pour le maintien dudit cadre de me-
nuiserie portant le vitrage,
(b) des moyens d’appui, pour exercer une force d’ap-
pui sur ladite pareclose rapportée sur ladite feuillure
de réception,
(c) des moyens de manoeuvre, pour le déplacement
dans l’espace desdits moyens d’appui, et
(d) des moyens de commande comportant des

moyens pour piloter lesdits moyens de manoeuvre,
lesquels moyens de pilotage sont configurés pour
piloter lesdits moyens de manoeuvre de sorte à dé-
placer lesdits moyens d’appui sur la longueur de la-
dite pareclose rapportée pour la mise en oeuvre des-
dits moyens d’emboîtement entre ladite pareclose
et ladite feuillure de réception.

[0010] Les moyens d’appui consistent de préférence
en un galet ou rouleau, porté par un arbre, en rotation
libre ou motorisé.
[0011] Dans ce cas, ces moyens d’appui sont avanta-
geusement associés à des moyens pour contrôler, en
temps réel, la jonction de la pareclose sur la feuillure
associée.
[0012] Selon un mode de réalisation préféré, l’instal-
lation comporte encore (e) des moyens de préhension,
pour la saisie de ladite pareclose à poser sur ladite feuillu-
re de réception ; les moyens de manoeuvre permettent
le déplacement dans l’espace de ces moyens de pré-
hension, et les moyens de pilotage équipant les moyens
de commande sont configurés pour piloter succes-
sivement :

(d1) lesdits moyens de manoeuvre et lesdits moyens
de préhension, de sorte à assurer la saisie de la pa-
reclose à poser,
(d2) lesdits moyens de manoeuvre, de sorte à posi-
tionner ladite pareclose saisie sur ladite feuillure de
réception, selon une conformation arc-boutée et
avec les extrémités disposées au niveau de chacune
des deux extrémités de ladite feuillure de réception,
(d3) lesdits moyens de préhension, de sorte à relâ-
cher ladite pareclose rapportée, et
(d4) lesdits moyens de manoeuvre, de sorte à dé-
placer les moyens d’appui sur la longueur de ladite
pareclose rapportée pour la mise en oeuvre des
moyens d’emboîtement entre cette pareclose et sa
feuillure de réception.

[0013] Dans ce cas, la partie (d2) des moyens de pi-
lotage, pour le positionnement de la pareclose saisie sur
la feuillure de réception, est avantageusement configu-
rée de sorte :

(d21) à positionner une première extrémité de ladite
pareclose saisie dans une première extrémité de la
feuillure de réception, puis
(d22) à arc-bouter ladite pareclose saisie, puis
(d23) à positionner une seconde extrémité de ladite
pareclose au niveau d’une seconde extrémité de la-
dite feuillure de réception.

[0014] Dans une variante de réalisation, la pareclose
saisie peut être cintrée préalablement à son introduction
dans la feuillure.
[0015] Les moyens de préhension consistent avanta-
geusement en au moins une pince constituant un pré-
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henseur par serrage mécanique.
[0016] Les moyens de manoeuvre consistent avanta-
geusement en un bras robot poly-articulé ; les moyens
d’appui, et le cas échéant les moyens de préhension,
sont portés par une tête d’extrémité de ce bras robot.
[0017] L’installation de pose comporte encore avanta-
geusement des moyens de bridage, destinés à prendre
appui sur la première extrémité de la pareclose lors de
sa pose ; les moyens de commande comportent encore
des moyens pour le pilotage de ces moyens de bridage
entre - une position active, une fois la première extrémité
de la pareclose positionnée, et - une position inactive,
une fois la seconde extrémité de la pareclose positionnée
et avant la mise en oeuvre des moyens d’appui dédiés.
[0018] Les moyens de bridage consistent avantageu-
sement en au moins un doigt porté par des moyens de
manoeuvre contrôlés par les moyens de commande.
Dans ce cas, les moyens de bridage comportent avan-
tageusement au moins deux doigts, destinés à venir dans
deux angles diagonalement opposés du cadre de me-
nuiserie.
[0019] Les moyens de maintien du cadre comportent
avantageusement l’un au moins des dispositifs suivants :

(i) deux barres arrière destinées à s’étendre en ar-
rière du cadre, lesquelles barres arrière sont chacu-
ne équipées d’au moins une butée escamotable qui
est mobile entre - une position active, pour venir en
regard d’un premier longeron et d’un second longe-
ron dudit cadre, et - une position inactive, pour
s’étendre en dehors du plan dudit cadre, lesquelles
barres arrière sont mobiles en translation, parallèle-
ment à elles-mêmes et l’une par rapport à l’autre, de
sorte que leurs butées en position active viennent
prendre appui sur lesdits deux longerons opposés,
(ii) au moins une butée supérieure centrale, mobile
en translation, destinée à venir prendre appui sur un
troisième longeron dudit cadre, en son centre, et/ou
(iii) au moins une butée supérieure latérale, mobile
en translation destinée à venir prendre appui sur ledit
troisième longeron dudit cadre, dans le prolonge-
ment desdits premier et second longerons.

[0020] La présente invention concerne également une
ligne pour la fabrication d’une menuiserie vitrée,
comprenant :

- une installation de pose telle que définie ci-dessus,
- des moyens pour l’alimentation de l’installation de

pose avec les parecloses à poser,
- éventuellement des moyens pour la coupe des pa-

recloses au sein de l’installation de pose,
- des moyens amont pour l’alimentation en cadres

portant un vitrage sans parecloses, et
- des moyens pour l’évacuation des cadres portant un

vitrage verrouillé en position par un jeu de pareclo-
ses.

[0021] L’invention sera encore illustrée, sans être
aucunement limitée, par la description suivante en rela-
tion avec les dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue générale, et en perspective,
d’une ligne pour la fabrication d’une menuiserie vi-
trée qui comprend une installation de pose conforme
à l’invention ;

- la figure 2 représente une menuiserie vitrée, de ma-
nière isolée et en perspective, équipée des pareclo-
ses pour le maintien de son vitrage ;

- la figure 3 est une vue agrandie et partielle de la
menuiserie vitrée selon la figure 2, et d’une pareclo-
se illustrée isolée ;

- la figure 4 constitue une section transversale et par-
tielle de la menuiserie vitrée représenté sur la figure
2, selon le plan de coupe IV-IV passant par l’un de
ses longerons équipé d’une pareclose ;

- la figure 5 représente l’installation de pose selon l’in-
vention, de manière générale et en perspective ;

- la figure 6 est une vue agrandie du détail VI de la
figure 5, sur laquelle sont visibles les moyens de
préhension, les moyens d’appui et les moyens de
bridage d’angles ;

- les figures 7 à 9 illustrent les principales étapes de
la cinétique mise en oeuvre au sein de l’installation
de pose selon l’invention, pour l’assemblage d’une
pareclose sur son longeron de réception.

[0022] Tel que représenté sur la figure 1, l’installation
de pose 1 selon l’invention (ou « installation de
pareclosage ») est destinée à être intégrée dans une li-
gne de fabrication 2, pour le montage d’un jeu de pare-
closes P sur un cadre C d’une menuiserie M munie d’un
vitrage rapporté V.
[0023] Au sein de cette ligne de fabrication 2, l’instal-
lation de pose 1 est ici intercalée entre :

- des moyens amont d’alimentation 3, pour convoyer
chaque cadre C portant un vitrage V et dépourvu de
parecloses P, et

- des moyens aval d’évacuation 4, pour convoyer cha-
que menuiserie vitrée M finie (avec son vitrage V
maintenu en place par un jeu de parecloses P).

[0024] La ligne de fabrication 2 est ici agencée pour
former une ligne de convoyage. Les moyens amont d’ali-
mentation 3 et les moyens aval d’évacuation 4 forment
ainsi deux postes, consistant respectivement en un dos-
seret de convoyage amont et en un dosseret de con-
voyage aval ; ils assurent chacun le convoyage des ca-
dres de menuiserie C selon une translation horizontale,
dans un plan vertical ou au moins approximativement
vertical.
[0025] De manière alternative, cette ligne de fabrica-
tion 2 pourrait tout-à-fait être adaptée, à l’identique, sous
la forme d’une ligne de convoyage en translation hori-
zontale, mais ceci dans un plan horizontal ou au moins
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approximativement horizontal.
[0026] Cette ligne de fabrication 2 est en plus équipée
de moyens 5 pour l’alimentation de l’installation de pose
1 avec les parecloses P à monter.
[0027] Ces moyens 5 d’alimentation en parecloses P
consistent ici en des chaînes convoyeuses juxtaposées
51, agencées parallèlement les unes par rapport aux
autres.
[0028] Ces chaînes 51 présentent un cheminement
pas à pas et de manière synchrone entre elles, pour le
transport des parecloses P parallèlement à elles-mêmes
et entre elles.
[0029] La menuiserie vitrée M finie est représentée
plus en détails sur les figures 2 à 4.
[0030] Cette menuiserie vitrée M comporte un cadre
C portant un vitrage V maintenu en position par un jeu
de parecloses P (formant par exemple un ouvrant destiné
à être monté sur un dormant).
[0031] Le cadre de menuiserie C est constitué par plu-
sieurs longerons solidarisés deux à deux, à savoir deux
longerons transversaux C1, parallèles et à distance l’un
de l’autre, reliés par deux longerons montants C2, éga-
lement parallèles et à distance l’un de l’autre.
[0032] Chacun de ces longerons C1, C2 est muni d’une
feuillure F dont la section présente une forme générale
de L pour recevoir l’un des côtés du contour V1 du vitrage
V (figure 4).
[0033] Les feuillures F de chaque longeron C1, C2 sont
chacune délimitées par deux extrémités F1 (figures 2 et
3).
[0034] Chaque extrémité F1 d’une feuillure F de l’un
des longerons C1 ou C2 est raccordée avec l’une des
extrémités F1 de la feuillure F d’un longeron juxtaposé
C2 ou C1, respectivement.
[0035] La feuillure F de chacun des longerons C1, C2
est équipée de l’une des parecloses P, pour assurer le
maintien en position du côté associé du contour V1 du
vitrage V.
[0036] Chaque pareclose P consiste en un profil min-
ce, réalisé par exemple en polychlorure de vinyle (ou
PVC), muni - de moyens d’étanchéité P1 avec le pourtour
V1 du vitrage V en regard (par exemple des lèvres sou-
ples), et - de moyens d’emboîtement P2 par déformation
élastique de type clipsage, destinés à coopérer avec la
feuillure de réception F (figure 4).
[0037] Les moyens d’emboîtement P2 consistent par
exemple en des lèvres flexibles munies chacune d’un
ergot longitudinal, coopérant avec une gorge complé-
mentaire ménagée sur la feuillure de réception F.
[0038] Les deux extrémités P3 de chaque pareclose
P sont avantageusement coupées en « onglets »,
c’est-à-dire en biseau à 45° (l’une d’elle est visible sur la
figure 3), en particulier pour des raisons esthétiques lors
du raccord avec une pareclose P attenante.
[0039] En outre, cette pareclose P présente une
sur-longueur par rapport à sa feuillure de réception F, en
vue d’obtenir une jointure « comprimée par force »,
autrement dit encore « sans jeu » en angle, pour garantir

l’esthétisme par continuité du profil de jeu de parecloses
P rapportées.
[0040] Tel que développé ci-après, une telle sur-lon-
gueur nécessite l’arc-boutement de la pareclose P, pour
introduire ses extrémités P3 dans les extrémités de
feuillures F1, avant son plaquage le long de sa feuillure
de réception F.
[0041] En pratique, cette sur-longueur est avantageu-
sement de l’ordre de 1 à 2 mm par mètre, par rapport à
sa feuillure de réception F.
[0042] L’installation de pose 1, pour le montage de ces
parecloses P sur le cadre support C, est représentée
plus en détail sur les figures 5 et 6.
[0043] Cette installation de pose 1 comporte en
particulier :

(i) des moyens 10 pour le convoyage et le maintien
du cadre de menuiserie C portant le vitrage V, se
présentant ici sous la forme générale d’un dosseret
pour le transport et le maintien de ce cadre C dans
un plan vertical ou au moins approximativement ver-
tical, et
(ii) d’un dispositif 11 pour la pose proprement dite
de chaque pareclose P sur le cadre C maintenu par
les moyens 10 précités.

[0044] Le dispositif de pose 11 comprend ici un bras
robot poly-articulé 12 portant une tête d’extrémité 121
(figure 6) équipée :

(i) de moyens de préhension 13, pour la saisie de la
pareclose P à poser sur la feuillure de réception F, et
(ii) de moyens d’appui 14, destinés à appliquer une
force d’appui sur la pareclose P rapportée avec un
arc-boutement sur sa feuillure de réception F.

[0045] Le robot poly-articulé 12 permet la manoeuvre
dans l’espace de sa tête d’extrémité 121, et par consé-
quent des moyens de préhension 13 et des moyens d’ap-
pui 14 qui lui sont associés.
[0046] Les moyens de préhension 13 consistent ici en
deux pinces juxtaposées 131, formées chacune de deux
mâchoires 132, pour assurer la prise et l’arc-boutement
d’une pareclose P à poser, formant ensemble un pré-
henseur par serrage mécanique.
[0047] Ces deux pinces 131, à entraxe fixe ou variable,
sont ici mobiles entre une position ouverte et une position
fermée, obtenues par articulation mécanique de leurs
mâchoires constitutives 132 autour d’axes de rotation.
[0048] A leurs extrémités respectives, les mâchoires
132 sont revêtues d’un matériau souple, ou d’un revête-
ment déformable par le vide, permettant de s’adapter
aux formes des parecloses P, pour assurer un minimum
d’adhérence et pour ne pas les abimer ; elles sont avan-
tageusement interchangeables (montées amovibles),
pour permettre leur remplacement afin de s’adapter aux
profils particuliers de parecloses P qui le nécessiteraient.
[0049] De manière générale, ces moyens de préhen-
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sion 13 pourraient être constitués par tout autre préhen-
seur adapté, par exemple toute autre structure de pré-
hension par serrage mécanique ou déformation sous vi-
de.
[0050] Les moyens d’appui 14 comportent quant à eux
un galet (ou rouleau) 141 porté par un arbre 142.
[0051] Le galet 141 est libre en rotation ou motorisé ;
il présente ici une forme tronconique dont la petite base
se situe à distance de la tête 121 associée.
[0052] Ce galet 141 est revêtu d’un matériau souple
qui lui permet de rouler avec effort sur la pareclose P à
emboîter, sans l’abimer.
[0053] Le galet 141 est associé à des moyens embar-
qués ou déportés (non représentés), pour contrôler, en
temps réel, la bonne jonction entre la pareclose P et la
feuillure F du longeron C1, C2 associé.
[0054] Ces moyens de contrôle consistent par
exemple : - en un capteur d’effort implanté sur l’arbre 142
portant le rouleau 141, afin de mesurer l’effort de clipsa-
ge, et/ou - en un capteur optique (par exemple une ca-
méra), pour mesurer l’écart entre la pareclose P et la
feuillure F du longeron C1, C2 associé et/ou pour mesu-
rer l’état de la jonction entre la pareclose P et la feuillure
F du longeron C1, C2. associé.
[0055] Les moyens de convoyage et de maintien 10
sont destinés à coopérer avec le cadre C, de manière à
assurer son convoyage mais aussi son maintien optimal
lors de la pose de chacune des parecloses P.
[0056] Les moyens 10 en question comportent un
châssis vertical 15 formant un dosseret support, pour le
convoyage et le maintien du cadre C dans un plan vertical
ou un plan approximativement vertical.
[0057] Pour le convoyage en translation horizontal de
ce cadre C, ce châssis vertical 15 comporte ici : - des
rouleaux motorisés 16 en partie basse, coopérant avec
le longeron transversal inférieur C1 du cadre C, et - des
tiges plastiques arrière de glissement 17, coopérant avec
le dos du cadre C.
[0058] Ces moyens de convoyage et de maintien 10
comportent encore différents moyens pour le maintien
du cadre C lors de la pose des parecloses P.
[0059] Tout d’abord, des moyens de maintien latéraux
20 (figure 5) sont prévus pour coopérer ici avec les lon-
gerons montants C2 du cadre C, de sorte à assurer son
blocage en translation horizontale.
[0060] Ces moyens de maintien latéraux 20 se com-
posent de deux barres arrière 201 qui sont chacune équi-
pées de butées escamotables 202.
[0061] Les butées escamotables 202 sont ici au nom-
bre de quatre sur chaque barre arrière 201, réparties sur
leur hauteur pour s’adapter à différentes dimensions de
cadres C à traiter.
[0062] Ces butées escamotables 202 sont chacune
mobiles entre : - une position active (figure 5), pour venir
s’étendre dans le plan du cadre C et en regard de ses
longerons montants C2, et - une position inactive esca-
motée, pour s’étendre en arrière du plan dudit cadre C
et libérer le plan de convoyage vertical matérialisé par

les tiges de glissement 17.
[0063] Les barres arrière 201 sont mobiles en transla-
tion horizontalement, parallèlement à elles-mêmes et
l’une par rapport à l’autre, de sorte que leurs butées 202
en position active viennent prendre appui sur les deux
longerons montants C2 opposés du cadre C et de sorte
à prendre en sandwich ce cadre de menuiserie C.
[0064] Les moyens de maintien 10 comportent encore
une butée centrale 21 (figure 5), en forme de platine,
mobile en translation verticalement de manière à prendre
appui sur le longeron transversal supérieur C1 du cadre
C, en son centre ou au moins approximativement en son
centre.
[0065] Les moyens de maintien 10 comportent aussi
des moyens de butée supérieurs latéraux 22, pour le
maintien des extrémités du longeron transversal supé-
rieur C1 du cadre C (figures 5 et 6).
[0066] Ces moyens de butée supérieurs latéraux 22
comportent deux barres avant 221 (figure 5) destinées
à s’étendre en avant du cadre de menuiserie C, munies
chacune d’une platine d’appui 222 (figure 6) destinée à
prendre appui sur le longeron transversal supérieur C1.
[0067] Les barres avant 221 sont mobiles en transla-
tion horizontale, dans un plan vertical, de manière paral-
lèle à elles-mêmes et l’une par rapport à l’autre.
[0068] Ces barres avant 221 comportent chacune un
chariot 223 portant la platine d’appui 222, et animé d’un
mouvement vertical de translation le long de la barre
avant 221 associée.
[0069] Les moyens de maintien 10 comportent en
outre des moyens de bridage 23 (figure 6) qui sont des-
tinés à prendre appui sur l’une des extrémités P3 d’une
pareclose P lors de sa pose de manière à assurer son
maintien en position lors de son cintrage et/ou de son
clipsage..
[0070] Les moyens de bridage 23 correspondant sont
au nombre de deux, - l’un porté par le chariot 223 d’une
première barre avant 221 (à droite sur la figure 5, et
agrandi sur la figure 6), et - l’autre porté directement par
la seconde barre avant 221, au niveau de son extrémité
inférieure (à gauche sur la figure 5). Ces deux moyens
de bridage 23 sont ainsi destinés à venir au niveau de
deux angles, opposés diagonalement, du cadre de me-
nuiserie C.
[0071] Tel que représenté sur la figure 6, ces moyens
de bridage 23 consistent chacun en un doigt 231 porté
par des moyens de manoeuvre 232, pour son pilotage
entre - une position active déployée, apte à coopérer
avec l’une des extrémités P3 de la pareclose P à poser
(figures 6, 7 et 8) et - une position inactive escamotée,
libérant ladite extrémité P3 de la pareclose P (illustrée
schématiquement sur la figure 9).
[0072] Les moyens de manoeuvre 232 correspon-
dants (portés par l’un des chariots 223 ou par l’une des
barres avant 221) se composent ici : - d’un bras articulé
233 dont une extrémité porte le doigt 231 et dont l’autre
extrémité est montée pivotante sur une chape 234, et -
d’une biellette 235 dont une extrémité coopère avec le
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bras 233 précité et dont l’autre extrémité coopère avec
un actionneur 235, par exemple ici un vérin de manoeu-
vre et/ou un moteur.
[0073] L’installation de pose 1 comporte encore des
moyens de commande (non représentés) comportant
des moyens pour piloter sa partie opérative, en particulier
les moyens de maintien et de convoyage 10, le bras mo-
torisé 12 et les moyens de préhension 13.
[0074] Ces moyens de commande comportent avan-
tageusement un automate programmable, ou un calcu-
lateur, comportant les moyens de pilotage avantageuse-
ment sous la forme d’un programme informatique pour
la mise en oeuvre d’un algorithme adapté, permettant la
pose de chaque pareclose P sur le cadre de menuiserie
C.
[0075] La structure de ces moyens de pilotage est dé-
taillée ci-après dans le cadre d’une opération de pose,
décrite en relation avec les figures 7 à 9.
[0076] En fonctionnement, un cadre de menuiserie C
est tout d’abord conduit par le poste amont d’alimentation
3 jusqu’à l’installation de pose 1.
[0077] En parallèle, les moyens de commande récu-
pèrent, dans une base de données, la table de valeurs
caractérisant les caractéristiques dimensionnelles du ca-
dre C à équiper ; cela permet aux moyens de pilotage
de contrôler par la suite notamment les moyens de ma-
noeuvre 12 de manière adaptée.
[0078] Le cadre de menuiserie C est ensuite pris en
charge par le dosseret 15 de l’installation de pose 1, son
convoyage étant assuré par les rouleaux motorisés 16
contrôlés par les moyens de pilotage et par les tiges de
glissement 17.
[0079] Le cadre de menuiserie C est convoyé de sorte
à atteindre le centre du dosseret 15, sous le contrôle des
moyens de pilotage.
[0080] Les moyens de pilotage provoquent ensuite le
déploiement des butées 202 équipant les barres arrière
201, puis le resserrement de ces barres mobiles 201 sur
le cadre de menuiserie C pour le maintenir centré entre
les butées 202 associées.
[0081] Les moyens de pilotage commandent alors la
descente en translation de la butée centrale 21, de sorte
à plaquer cette dernière sur le longeron transversal su-
périeur C1 du cadre de menuiserie C (en son centre).
[0082] Les moyens de pilotage manoeuvrent ensuite
les barres avant 221 de sorte qu’elles se mettent chacu-
ne, automatiquement, en référence devant l’un des lon-
gerons montants C2 du cadre de menuiserie C (figure
5) ; les butées supérieures latérales 222 sont alors ali-
gnées chacune au-dessus et dans l’axe de l’un des lon-
gerons montants C2 du cadre de menuiserie C.
[0083] Les moyens de pilotage assurent la descente
des butées latérales 222 pour prendre appui sur le des-
sus du longeron transversal supérieur C1 du cadre C,
chacune dans le prolongement de l’un des longerons
montants C2 comme illustré sur les figures 5 et 6.
[0084] La mise en place des barres mobiles 221 per-
met également de positionner les deux moyens de bri-

dage 23 en regard des extrémités F1 des feuillures F des
longerons C1, C2 du cadre C (en l’occurrence dans un
angle inférieur gauche et dans un angle supérieur droit,
sur la figure 5).
[0085] Le cadre de menuiserie C est ainsi convena-
blement maintenu et référencé, que ce soit latéralement
entre les butées latérales 202 des bras arrière 201, ou
verticalement entre les rouleaux motorisés 16 et les bu-
tées supérieures centrale 21 et latérales 222 (ces diffé-
rentes butées sont représentées encore schématique-
ment sur les figures 7 à 9).
[0086] Les moyens de pilotage commandent l’installa-
tion de pose 1, de manière à assurer le montage de cha-
cune des parecloses P.
[0087] L’assemblage de l’une de ces parecloses P est
illustré par les figures 7 à 9.
[0088] Tout d’abord, la tête 121 du bras robot 12 est
manoeuvrée par les moyens de pilotage de sorte que
ses moyens préhenseurs 13 saisissent une pareclose P
sur les moyens d’alimentation en parecloses 5.
[0089] Avant sa pose, cette pareclose P est éventuel-
lement manoeuvrée par le bras robot 12 au sein d’un
poste de coupe, de sorte à adapter à façon sa longueur
à la feuillure de réception F.
[0090] De manière alternative, les moyens de pilotage
peuvent également être configurés pour que le bras robot
12 saisisse une pareclose P d’une longueur adaptée sur
les moyens d’alimentation en parecloses 5.
[0091] Conformément aux figures 7 à 9, le bras robot
12 est ensuite manoeuvré de sorte à positionner succes-
sivement une première extrémité P31 de la pareclose P
au niveau d’une première extrémité F11 de la feuillure
de réception F, puis une seconde extrémité P32 au ni-
veau d’une seconde extrémité F12 de cette même feuillu-
re de réception F.
[0092] Pour la pose de la pareclose P, les moyens de
pilotage sont configurés de sorte à optimiser la position
des moyens préhenseurs 13 sur la longueur de cette
dernière (notamment angle, hauteur, inclinaison des mâ-
choires, etc.) et la trajectoire qui leur est appliquée.
[0093] En particulier, cette pareclose P est avantageu-
sement saisie à proximité de sa seconde extrémité F12
(figure 7), en vue d’assurer son cintrage ultérieur.
[0094] De plus, toujours pour cette pose, les moyens
de pilotage accèdent à une table de valeurs préétablies,
contenant les coordonnées spatiales des extrémités
F11, F12 de la feuillure de réception F du cadre de me-
nuiserie C.
[0095] Ainsi, dans un premier temps et tenant compte
des coordonnées spatiales précitées, le bras robot 12
manipule tout d’abord la pareclose saisie P, de sorte que
sa première extrémité P31 soit logée au niveau d’une
première extrémité F11 de la feuillure de réception F
(l’angle inférieur gauche sur la figure 7).
[0096] Ce positionnement effectué, le doigt de bridage
231 situé au niveau de cette première extrémité P31 est
déployé de sorte à venir appuyer sur cette dernière.
[0097] Dans un deuxième temps, les moyens de pilo-
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tage commandent le bras robot 12 de sorte à appliquer
un cintrage (ou arc-boutement) à la pareclose P, tel qu’il-
lustré sur la figure 8.
[0098] Cet arc-boutement ou ce cintrage de la pare-
close P est utile du fait de sa sur-longueur et de ses
extrémités en onglet.
[0099] Dans un troisième temps et tenant compte en-
core des coordonnées spatiales précitées, les moyens
de pilotage commandent le bras robot 12 de manière à
insérer la seconde extrémité P32 de la pareclose P au
niveau de la seconde extrémité F12 de la feuillure de
réception F (l’angle supérieur gauche sur les figures 8 et
9).
[0100] La pareclose P est ainsi arc-boutée sur la lon-
gueur de la feuillure de réception F, avec une convexité
maximale de cette pareclose P située approximative-
ment au milieu de sa longueur.
[0101] A titre indicatif et en fonction de la position des
moyens de bridage 23, l’opération de pose de la pare-
close P peut être mise en oeuvre dans un sens inverse
à celui indiqué ci-dessus, c’est-à-dire par l’insertion de
la seconde extrémité P32 de la pareclose P au niveau
de l’extrémité supérieure F12 de la feuillure F, puis de la
première extrémité P31 par arc-boutement au niveau de
l’extrémité inférieure F11 de cette même feuillure F
[0102] L’installation de pose 1 selon l’invention s’af-
franchit donc de la gravité et de la souplesse de la pare-
close P, grâce à la dextérité du bras robot 12.
[0103] Pour terminer l’opération de pose, le doigt de
bridage 231 est manoeuvré en position inactive et les
moyens de préhension 13 sont ouverts, pour libérer la
pareclose P de toute contrainte (figure 9).
[0104] On notera que l’installation peut aussi fonction-
ner en effectuant au préalable le cintrage de la pareclose
P, en fonction des coordonnées spatiales des extrémités
F11 et F12, avant de positionner ladite pareclose dans
la feuillure de réception F.
[0105] Les moyens de pilotage assurent une mise en
action du galet 141, via une manoeuvre appropriée du
bras robot 12, afin d’emboîter toute la longueur des
moyens d’emboîtement P2 de la pareclose P sur la
feuillure F (figure 9).
[0106] Cet emboîtement est réalisé par un chemine-
ment en roulement du galet 141 sur toute la longueur,
ou au moins approximativement sur toute la longueur,
de la pareclose arc-boutée P.
[0107] Là encore, les moyens de pilotage utilisent
avantageusement les tables de valeurs, pour positionner
convenablement le galet 141 en début de course (avan-
tageusement du côté de la seconde extrémité P32 de la
pareclose P) et pour sa manoeuvre jusqu’à sa fin de cour-
se (avantageusement depuis la seconde extrémité P32
de la pareclose P jusqu’à la première extrémité P31 de
la pareclose P), suivie éventuellement d’au moins un
autre roulement sur la longueur de la pareclose P.
[0108] Ce galet 141 exerce l’effort nécessaire en pres-
sant sur la pareclose P par le biais d’une boucle de ré-
gulation intégrant les moyens de contrôle de force pré-

cités (capteur d’effort ou capteur optique), et en combi-
nant des trajectoires alternativement montantes et des-
cendantes de façon à équilibrer la répartition de la
sur-longueur vers chaque extrémité F11 et F12 de la
feuillure F, pour assurer un refoulement du surplus de
matière vers ces extrémités F11 et F12 conduisant à un
raccord sans jeu avec les extrémités P3 de pareclose
attenante P.
[0109] Les autres parecloses P sont montées d’une
manière identique, par une manoeuvre appropriée de la
tête 121 du bras robot 12, commandée par les moyens
de pilotage.
[0110] Dans ce cadre, chacun des moyens de bridage
23 permet le blocage de l’une des extrémités P3 de deux
parecloses P attenantes, destinées à venir se loger au
niveau des extrémités F1 de feuillure F en regard.
[0111] Par exemple et à titre indicatif, les moyens de
bridage inférieur gauche 23, représentés sur les figures
7 à 9, permettent le maintien de l’extrémité inférieure de
la pareclose latérale gauche et de l’extrémité gauche de
la pareclose transversale inférieure ; les moyens de bri-
dage supérieur droit 23, représentés sur la figure 6, per-
mettent le maintien de l’extrémité supérieure de la pare-
close latérale droite et de l’extrémité droite de la pare-
close transversale supérieure.
[0112] La menuiserie vitrée M terminée, avec le jeu de
parecloses P rapporté pour verrouiller en position le vi-
trage V, est déplacée par les moyens de manoeuvre 16
de l’installation de pose 1 jusqu’aux moyens d’évacuation
aval 4.
[0113] Le présent mode de réalisation propose ainsi
une solution pour l’automatisation totale de la pose de
parecloses P sur une menuiserie vitrée M, permettant de
s’affranchir des paramètres variables de finition des pa-
recloses P et des problèmes liés à la gestion de l’arc-
boutement de cette pareclose P lors de sa pose.
[0114] L’invention est également intéressante dans la
maitrise du clipsage, réalisé ici par roulage.
[0115] L’installation de pose 1 selon l’invention a l’in-
térêt de pouvoir s’insérer simplement dans une ligne de
fabrication 2 actuelle, en remplacement de postes ma-
nuels existants, sans nécessiter de remise en cause de
toute la ligne de fabrication équipée.
[0116] L’invention a également l’intérêt d’être particu-
lièrement flexible d’utilisation, en ce sens que l’installa-
tion de pose 1 peut être utilisée de deux façons :

- un opérateur se charge de positionner la pareclose
arc-boutée P sur la feuillure de réception F, et l’opé-
ration de clipsage est réalisée en automatique par
le dispositif de pose 1, ou

- les opérations complètes d’arc-boutement et de clip-
sage sont réalisées en automatique par l’installation
de pose 1.

[0117] De manière alternative, l’installation de pose 1
peut comporter un bras robot 12 dont la tête d’extrémité
121 est équipée uniquement de moyens d’appui 14 tels
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que décrit ci-dessus.
[0118] Cette installation de pose 1 peut comporter en-
core des moyens 23 pour le bridage de l’une et/ou l’autre
de l’extrémité P3 de la pareclose P rapportée.
[0119] Dans une telle installation de pose 1, un opé-
rateur se charge de positionner la pareclose arc-boutée
P sur la feuillure de réception F, et l’opération de clipsage
est réalisée en automatique par l’installation de pose 1.
[0120] Une telle installation de pose 1 « semi-auto-
matisée » a déjà l’intérêt de réduire sensiblement les ris-
ques de troubles pour les opérateurs, cela en supprimant
les opérations traditionnelles de frappes.

Revendications

1. Installation pour la pose d’une pareclose (P) sur la
feuillure (F) d’un longeron (C1, C2) constitutif d’un
cadre (C) d’une menuiserie (M) recevant un vitrage
(V), ladite pareclose (P) présentant une sur-longueur
par rapport à ladite feuillure de réception (F) et étant
destinée à coopérer avec ladite feuillure de réception
(F) par le biais de moyens d’emboîtement (P2) par
déformation élastique du genre clipsage, laquelle
installation de pose (1) est caractérisée en ce qu’el-
le comporte :

(a) des moyens (10) pour le maintien dudit cadre
de menuiserie (C) portant le vitrage (V),
(b) des moyens d’appui (14), pour exercer une
force d’appui sur ladite pareclose (P) rapportée
sur ladite feuillure de réception (F),
(c) des moyens de manoeuvre (12), pour le dé-
placement dans l’espace desdits moyens d’ap-
pui (14), et
(d) des moyens de commande comportant des
moyens de pilotage qui sont configurés pour pi-
loter lesdits moyens de manoeuvre (12) de sorte
à déplacer lesdits moyens d’appui (14) sur la
longueur de ladite pareclose rapportée (P) pour
la mise en oeuvre desdits moyens d’emboîte-
ment (P2) entre ladite pareclose (P2) et ladite
feuillure de réception (F).

2. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que les moyens d’appui (14) consistent en un
rouleau ou galet (141), porté un arbre (142), en ro-
tation libre ou motorisé.

3. Installation selon la revendication 2, caractérisée
en ce que les moyens d’appui (14) sont associés
avec des moyens pour contrôler, en temps réel, la
jonction de la pareclose (P) dans la feuillure (F) as-
sociée.

4. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce qu’elle comporte
encore des moyens de préhension (13), pour la sai-

sie de ladite pareclose (P) à poser sur ladite feuillure
de réception (F), en ce que les moyens de manoeu-
vre (12) permettent le déplacement dans l’espace
desdits moyens de préhension (13), et en ce que
les moyens de pilotage équipant les moyens de com-
mande sont configurés pour piloter successi-
vement :

(d1) lesdits moyens de manoeuvre (12) et lesdits
moyens de préhension (13), de sorte à assurer
la saisie de ladite pareclose (P) à poser,
(d2) lesdits moyens de manoeuvre (12), de sorte
à positionner ladite pareclose saisie (P) sur la-
dite feuillure de réception (F), selon une confor-
mation arc-boutée et dont les extrémités (P3)
sont disposées au niveau de chacune des deux
extrémités (F1) de ladite feuillure de réception
(F),
(d3) lesdits moyens de préhension (14), de sorte
à relâcher ladite pareclose (P) rapportée, et
(d4) lesdits moyens de manoeuvre (12), de sorte
à déplacer les moyens d’appui (14) sur la lon-
gueur de ladite pareclose rapportée (P) pour la
mise en oeuvre desdits moyens d’emboîtement
(P2) entre ladite pareclose (P) et ladite feuillure
de réception (F).

5. Installation selon la revendication 4, caractérisée
en ce que la partie (d2) des moyens de pilotage,
pour le positionnement de la pareclose saisie (P) sur
la feuillure de réception (F), est configurée de sorte :

(d21) à positionner une première extrémité
(P31) de ladite pareclose saisie (P) dans une
première extrémité (F11) de la feuillure de ré-
ception (F1), puis
(d22) à arc-bouter ladite pareclose saisie (P),
puis
(d23) à positionner une seconde extrémité (P32)
de ladite pareclose (P) au niveau d’une seconde
extrémité (F12) de ladite feuillure de réception
(F1).

6. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 ou 5, caractérisée en ce que les moyens de
préhension (13) consistent en au moins une pince
(131), constituant un préhenseur par serrage méca-
nique.

7. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6, caractérisée en ce que les moyens de
manoeuvre (12) consistent en un bras robot poly-
articulé (12), et en ce que les moyens d’appui (14),
et le cas échéant les moyens de préhension (13),
sont portés par une tête d’extrémité (121) dudit bras
robot (12).

8. Installation selon l’une quelconque des revendica-
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tions 1 à 7, caractérisée en ce qu’elle comporte
encore des moyens de bridage (23), destinés à pren-
dre appui sur la première extrémité (P31) de la pa-
reclose (P) lors de sa pose, et en ce que les moyens
de commande comportent encore des moyens pour
le pilotage desdits moyens de bridage (23) entre -
une position active, une fois la première extrémité
(P31) de la pareclose (P) positionnée, et - une posi-
tion inactive, une fois la seconde extrémité (P32) de
la pareclose (P) positionnée et avant l’appui sur la
pareclose (P) par les moyens d’appui (14) dédiés.

9. Installation selon la revendication 8, caractérisée
en ce que les moyens de bridage consistent en au
moins un doigt (231) porté par des moyens de ma-
noeuvre (232) contrôlés par les moyens de comman-
de.

10. Ligne pour la fabrication d’une menuiserie vitrée (M),
comprenant :

- une installation de pose (1) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 9,
- des moyens (5) pour l’alimentation de l’instal-
lation de pose avec les parecloses (P) à poser,
- éventuellement des moyens pour la coupe des
parecloses au sein de l’installation de pose (1),
- des moyens amont (3) pour l’alimentation en
cadres (C) portant un vitrage (V) sans pareclo-
ses (P), et
- des moyens aval (4) pour l’évacuation des ca-
dres (C) portant un vitrage (V) verrouillé en po-
sition par un jeu de parecloses (P).
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